
Arrêté de base : AR-DAJAP/2023/385 1 / 1

Direction Générale Adjointe Enfance, Familles, Santé – Secrétariat Général
Tableau annexé à l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/385

Direction
Service

Nom
du délégataire

Délégations dans les 
matières suivantes visées à 
l’article 1 au présent arrêté

En cas d’absence ou 
d’empêchement

Référence
et date de l’arrêté

Secrétariat Général de la 
DGA en charge de 
l’Enfance, des Familles et 
de la Santé

Amélie HENNION-PANNEQUIN
Secrétaire générale

Isabelle JOURDIN
Secrétaire générale adjointe

Toutes les matières
Sauf 8.2

Toutes les matières
Sauf 8.2

En cas d’absence ou 
d’empêchement du SG et 
du SGA

Juliette SINGER
Directrice Moyens et 
Compétences
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